


Nom  et prénom de l’enfant…………………………………………………………………………... 

  Garçon      Fille 

Né(e) le :……………………………………….            Age : ……………… 

Séjour demandé : 

 Du 25 février au 01 mars 2024 (+12 ans) 

 Du 25 février au 01 mars 2024 (8-11 ans) 

Responsable du jeune : 

Qualité :         Père          Mère 

Nom Prénom…………………………………………………………… 

Adresse…………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ……………………Commune : …………………………………… 

Téléphone : …………………………………………………… 

Mail (MAJUSCULES): ……………………………………………………… 

Atteste sur l’honneur avoir l’autorité nécessaire pour inscrire mon enfant sur un   

séjour mis en place par les Francas des Landes en partenariat avec la CCCHL. 

Date :…………………………………Signature : 

A retourner  

par mail à : sejours.vacances@coeurhautelande.fr 

par courrier : ALSH de Labrit  - 1209 route de Roquefort - 40420 LABRIT 

Date de retour des inscriptions : 12 janvier 2024 

 

Tarif de base  609.00€ 

QF <357€  80.55 € 

357.01€<QF<449€ 107.40 € 

449.01€<QF<621€ 161.10 € 

621.01€<QF<794€ 225.54 € 

794.01€<QF<820€ 295.35 € 

820.01€<QF<1000€ 375.90 € 

1000.01€<QF>1300€ 549 € 

QF>1300.01€ 579 € 
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Vous recevrez par retour de mail, la confirmation d’inscription (inscription par ordre d’arrivée, dans la 

limite des places disponibles) avec le dossier complet à remplir et à renvoyer aux Francas avec le règle-

ment du séjour. L’inscription sera considérée comme définitive dès la réception du dossier complet et du 

règlement aux Francas.  Toute annulation devra être signalée et entraînera des frais. Les règlements par 

chèques ne seront encaissés qu’à compter du 25 janvier 2024. 

 

Séjour organisé par les Francas des Landes en partenariat  

avec le service Enfance Jeunesse de la CCCHL 

Lieu d’hébergement  

Centre Artigues – Ste Marie de Campan – 65710 CAMPAN  

Draps, couvertures et oreillers fournis. 
 

Prix du séjour  

Inclus : transports en bus, hébergements, restauration, location du maté-

riel, forfaits ski, activités et visites, assurances et encadrement pédago-

gique. Les activités pourront être modifiées selon les conditions météoro-

logiques.  

Les aides de la CAF ou de la MSA, et du Conseil départemental s’appli-

quent en fonction du quotient familial de la famille au 31 octobre 2023 

(carte vacances 2024 envoyée par mail en janvier 2024).  

ATTENTION : Merci de nous indiquer toutes aides éventuelles de votre CE 

ou de votre commune qui sont déductibles de l’aide octroyée par le Con-

seil départemental des Landes.  


